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Le CDD saisonnier

minÃ©e (Cass. soc. 15 octobre. 2002 nÂ° 00-41.759). Le CDD saisonnier peut comporter une clause de reconduction pour la saison suivante (art. L 1244-2. 
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dossier du mois



LA LETTRE MENSUELLE DES AFFAIRES N° 305 - NOVEMBRE 2012



Le CDD saisonnier En fonction du rythme des saisons ou encore des modes de vie collectifs, les parties peuvent conclure un CDD saisonnier. Ce type de CDD doit être distingué des autres CDD et notamment du CDD d’usage et du CDD pour accroissement temporaire d’activité.



L REQUALIFICATION



Seul le salarié peut demander aux juges la requalification de son CDD en CDI. Dans cette hypothèse, la demande est directement portée devant le bureau de jugement du conseil de prud’hommes, sans passer par la phase préalable de conciliation. Les juges doivent se prononcer dans le délai d’un mois suivant leur saisine.



e Code du travail autorise le recou rs au contrat à durée déterminée (CDD) pour pourvoir « des emplois à caractère saisonnier ». Ce type de contrat doit être distingué des autres cas de recours aux CDD pour éviter tout risque de requa lification en CDI. Cette distinction n’est toutefois pas toujours aisée. Comme tout CDD, le contrat saisonnier ne peut être conclu que pour l ’exécution d’une tâche précise et temporaire et non pou r pou r voir durablement un emploi lié à l’activité normale et permanente de l’entreprise. DÉFINITION Le Code du travail ne donne pas la définition de la saison. La Cour de cassation, quant à



essentiel En application du Code rural, le contrat vendanges est un CDD saisonnier spécialement lié aux « préparatifs de la vendange, à la réalisation des vendanges jusqu’aux travaux de rangement inclus ». elle, précise de manière cons tante que « le caractère saisonnier d’un emploi concerne des tâches normalement appelées à se répéter chaque année à des dates à peu près fixes, en fonction du rythme des saisons ou des modes de vie collectifs » (Cass. soc. 12  oct ob re 1999



Saison ou usage ? n° 97-40.915). À l’appui de cette définition, une circulaire ministérielle du 27 juin 1978 précise que l’emploi doit être effectué « pour le compte d’une entreprise dont l’activité obéit aux mêmes variations ». Au vu de cette dernière précision, le recours aux CDD saisonniers



19 ne sera pas possible si l’entreprise n’ouvre que durant la sai son et que l’emploi couvre toute cette période d’ouverture (CA Chambéry 25  octobre 2011 n° 11/00195). Dans cette hypothèse, en effet, le CDD a pour effet de couvrir de fait un em ploi permanent de l’entreprise.



SECTEURS VISÉS Le recours à ce type de contrat n’est pas l i m ité à cer ta i ns secteurs d’activité. Il n’est pas nécessaire que la convention collective le prévoie expressément. Toutefois, il vise plus particu lièrement l ’agricu ltu re, l’industrie agroalimentaire et le tourisme.



Surcroît temporaire d’activité ?



DISTINCTION AVEC D’AUTRES CDD VOISINS Le contrat saisonnier peut être confondu avec le contrat conclu pour un accroissement temporaire d’activité ou encore le contrat dit d’usage.



L’activité est saisonnière soit en fonction du rythme des saisons (tel est le cas, par exemple, des activités de culture, de pêche, de jardinage qui évoluent en fonction des saisons), soit en fonction des modes de vie collectifs qui, pour des raisons économiques principalement liées au tourisme, connaissent une pointe d’activité durant les pér iodes de vaca nces, pa r exemple (tel est notamment le cas des fonctions de moniteurs de ski, de planche à voile, etc.). Le caractère saisonnier doit donc résulter de facteurs extérieurs à l’entreprise et non des choix de celle-ci. Par exemple, un emploi correspondant à la vente de billets pour l’accès à la Tour Eiffel peut justifier un CDD saisonnier dès lors que ce site culturel, bien qu’ouvert toute l’année, reçoit un grand nombre de visiteurs à des dates à peu près f ixes (Cass. soc. 12 octobre 1999 n° 97-40.915).



- Contrat pour accroissement temporaire d’activité Lorsque l’accroissement d’activité dépend de la volonté de l’employeur et non du rythme des saisons ou des modes de vie collectifs, ce dernier pourra justi f ier, le cas échéa nt, le recours à un CCD pour accroissement temporaire d’activité, mais pas celui à un CDD saisonnier. C’est le caractère régulier, prévisible et cyclique de la répé tition de l’activité qui permet de distinguer le travail saisonnier de l’accroissement temporaire d ’activité. Par exemple, un magasin de sport qui commercialise ses produits tout au long de l’année, mais concentre sa production à certaines périodes, ne peut pas valablement recourir à un contrat saisonnier (Cass. soc. 21 mars 2007 n° 05-44.967). De même, une entreprise, dont l’activité de vente se poursuit



MODES DE VIE COLLECTIFS



La forte augmentation de la clientèle à certaines périodes de l’année peut justifier le recours à des CDD saisonniers. Pour rapporter cette preuve, les juges s’attachent notamment à la répartition du chiffre d’affaires sur l’année (Cass. soc. 18 janvier 2011 n° 09-42.597).
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SUCCESSION DE CDD



L’employeur peut conclure plusieurs CDD saisonniers avec le même salarié sur plusieurs années consécutives sans créer une relation de travail globale à durée indéterminée. La Cour de cassation a déjà confirmé à plusieurs reprises cette position, notamment dans un arrêt rendu à propos d’une salariée embauchée l’été pour le conditionnement de maïs durant 16 années consécutives (Cass. soc. 26 octobre 2011 n° 09-43.205).
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sans interruption toute au long de l’année à la suite de campagnes publicitaires ou promotionnelles, ne peut pas, pour faire face à l’augmentation de la d e m a nd e d e l a c l i e nt è l e, conclure des contrats saisonniers. De même, une société qui fabrique des produits glacés en toutes saisons et qui connaît seulement un accroissement périodique de production ne peut pas conclure de contrats saisonniers (Cass. soc. 17 janvier 2002 n° 00-14.709). La varia tion d’activité doit être liée à la saison et ne doit pas résulter de la volonté de l’employeur ni du choix dans la gestion de son entreprise (Cass. soc. 12 octo bre 1999 n° 97-40.915). Si l’employeur fabrique et commercialise des pizzas surgelées toute l’année avec un accroissement pér iod iq ue plu s ou moi n s important à certaines périodes de l’année, son activité ne cons titue pas une activité saisonnière mais relève plutôt d’un accroissement temporaire d’activité (Cass. soc. 5 décembre 2007 n° 06-41.313). - Contrat d’usage Le contrat d’usage, contrairement au contrat saisonnier, ne peut être conclu que dans certains secteurs d’activité définis par décret (art. D 1242-1 du Code du travail) ou lorsqu’une convention ou un accord collectif étendu le prévoit expressément. Il s’agit notamment de l’hôtellerie et de la restauration, des centres de vacances et de loisirs, du spectacle, des



actions culturelles, de l’enseig nement , et c. L e c ont r at d’usage n’est donc possible que dans les entreprises dont l’activité principale est visée par ces secteurs d’activité et pour lesquels il est d’usage constant de ne pas recourir au CDI.



Reconduction automatique ou non RISQUES DE REQUALIFICATION Comme tout CDD, le contrat saisonnier doit être écrit et motivé. De plus, la jurisprudence estime que « le motif du recours énoncé dans le contrat de travail fixe les limites du litige » (Cass. soc. 15 décembre 2010 n° 09 - 41.892). Ainsi, si l ’employeu r a con fondu les motifs de recours au CDD et qu’il a, par exemple, conclu un contrat saisonnier alors qu’il s’agissait en fait d’un contrat pou r accroissement tempo raire d’activité, le CDD pourra être req ualif ié en CDI à la dema nde du sa la r ié et ce, même si l’employeur rapporte la preuve que le recours au CDD n’avait pas pour effet de p o u r voi r d u r a b lement u n emploi lié à l’activité normale et permanente de l’entreprise. C’est la raison pour laquelle il convient d’attacher une attention particulière aux motifs de recours à ce type de contrat en



21 se référant notamment au x nombreuses précisions jurisprudentielles. Rappelons qu’en cas de requa lification d’un CDD en CDI, les juges accordent d’office au salarié une indemnité de requali fication, à la charge de l’employeu r, q u i ne peu t êt r e infér ieure à un mois de salaire. DURÉE DU CONTRAT SAISONNIER Une circulaire ministérielle du 27  juin 1978 précise que la durée totale du travail ne doit pas excéder 8 mois par an. Le contrat peut être conclu à terme précis ou encore à terme imprécis, celui-ci étant alors déter m i né pa r la f i n de la saison. Il peut également ne couvrir qu’une partie seulement de la saison. Le contrat peut ainsi être reconduit d’une année sur l’autre sans aucune limite. Le fait d’avoir été reconduit durant de nombreuses années n’a pas pour effet de créer entre les parties une relation de travail à durée indéterminée (Cass. soc. 15 octobre 2002 n° 00 - 41.759). Le CDD saisonnier peut comporter une clause de reconduction pour la saison suivante (art. L 1244-2 du Code du travail). Cet article dispose également qu’une con vention collective peut prévoir que l ’employeur propose au sa la r ié, sau f mot i f réel et sérieux, un emploi de même nature pour la même saison de l’année suivante, cette clause étant analysée comme insti-



tuant une priorité de réembauchage pour la future saison. Toutefois, la ju rispr udence con sidèr e q ue lor sq ue les contrats saisonniers sont assortis d’une clause de reconduction automatique pour la saison suivante, le renouvellement du contrat crée entre les parties une relation de travail à durée i ndét e r m i n é e (C a s s.  soc. 15 octobre 2002 n° 00-41.759). Une telle clause n’est donc pas toujours opportune. Le contrat doit faire apparaître une correspondance entre les tâches proposées et l’activité saisonnière de l’entreprise, et être conclu pour des périodes coïncidant avec une partie ou l’intégralité d’une ou plusieurs sais on s (C i r c. m i n . DR T d u 29 août 1992 n° 92/14). Si le salarié est affecté à des tâches sans lien avec le rythme des saisons, le contrat pourra être requalifié en CDI. n



Cass. soc. 18 janvier 2011 n° 09-42.597. Cass. soc. 26 octobre 2011 n° 09-43.205. Cass. soc. 12 octobre 1999 n° 97-40.915. Circ. min. 27 juin 1978. CA Chambéry 25 octobre 2011 n° 11/00195. Cass. soc. 21 mars 2007 n° 05-44.967. Cass. soc. 17 janvier 2002 n° 00-14.709. Cass. soc. 12 octobre 1999 n° 97-40.915. Cass. soc. 5 décembre 2007 n° 06-41.313.   Cass. soc. 15 décembre 2010 n° 09-41.892. Cass. soc. 15 octobre 2002 n° 00-41.759. Circ. min. DRT du 29 août 1992 n° 92/14.



RECONDUCTION AUTOMATIQUE



Si les parties conviennent dans le contrat de travail de sa reconduction automatique pour la prochaine saison, la répétition sur plusieurs années des CDD saisonniers a pour effet de créer un ensemble à durée indéterminée. Le fait pour l’employeur de ne pas reconduire un tel contrat s’analyse alors en un licenciement sans cause réelle et sérieuse.
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